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Les élus
rembourseront
288.982€
22 des 26 membres des comités
de secteur sont concernés

Le conseil d'administra-
tion de l'intercommunale
liégeoise Publlfin s'est
réuni à 16h ce vendredI.

Au menu de ce CA, un pDlnt
central, puisqu'une décision a
été prise concernant le rembDur-
sement des membres des fa-
meux comités de secteur, qui
Dnt déclenché le scandale dDnt
on parle tant depuis des mDls
maintenant. Verdict: sur plus
d'un million d'euros nets perçus
par les 26 membres des comi-
tés, le CA réclame le rembour-
sement sur base volontaire de
près de 3nO.nOn€.

On y est. Les membres des an-
ciens comités de secteur de Pu-
blifin - au cœur du scandale
pour avoir touché des rémuné-
raÙons fixes comprises entre
1.340 et 2.871€ bnn pour grand
maximum quatre réunions par
an où l'on ne décidait de rien -
vont devoir rembourser snI' base
volontaire. Du moins, une parùe
de la somme qu'i15 ont perçue.
Le conseil d'administration de
l'interconmmnale liégeoise se
réunissait en effet ce vendredi
sur le mup de 16h en son siège
situé lUe Louvrex, a Liège. Avec
donc comme point principal
l'aspff1 relatif aux rembourse-
ments.

SELDN LE TAUX DE PRÉSENCE
Selon le dOCllment soumis au
CA dont nous avons pu prendre
connaissance. une somme totale
de 288.982€ est réclamée, a des
degrés divers, aux 26 personnes
qui ont siégé, en totalité ou en
parùe, dans l'un des trois comi-
tés de secteur de PublilÏn : Liège-

Ville. télécoms ou énergie. En
tout ces 26 ex-membres des co-
mités ont pel\"U plus d'un mil-
lion d'euros nets 11.038.175€,
pour être précis). via le paye-

ment d'une rémunér,uion 101'-
faitaire mensuelle. non condi-
ùonnée au nombre de réunions
ou au tallX de présence a celles-
ci.
Ainsi. le nouveau CA, après
avoir notanmlent sollidté plu-
sieurs consultations juridiques.
a dêcidé de globaliser les taux de
présence de chamn des 26
membres. Sachant que sept
d'entre eux possédaient ]a
double casquette: membre d'un
comite de secteur et de l'ancien
CA de Publifin. Ainsi. œllX qui
ont assisté à tout ne rembour>e-
mnt rien, ceux qui n'ont assiste
il rien rembourseront tout el,
pour les auU"l's. tout est calcule
au prorata des absences par rap-
port au nombre de réunions.

JUSQU'À 45.000 € NET À RENDRE
Parmi les personnes les plus
" sollicitées» tlnancièremenl, on
retrouve bien évidemment
Serge Manzato, bourgmestre
d'Engis, qui aftïche un talLx

le CAde Publifin
a décidé d'octroyer
de facto une somme
de 5.0DD € à
rembourser (en plus
du reste, donc) aux
trois presidents des
comités de secteur

d'absence de 90 % et devra rem-
bourser plus de 41000€ sur Jes
45.000 per~"Us!Claude Emont>,
qui présidait ]1' comité de sec-
teur " eneT!,>1e» et avait annoncé
qu'il s'étonnait de ce mode de
rémunération, devra lui rem-
bourser près de 35.000 euros!

Parmi les autres gros rembourse-
ments, on retrouve une autre
présidente de comité de sec1eur,
Catherine Megali, présidente du
CPAS de Rémalle, a qui l'on re-
demande 26.000€:. Raphaël
Anùeva, qui n'a pas renouvelé
sa cotisation au cdE mais reste
conseiller il Crisnée, devra
rendre 26.500€, une somme
quasi sinlilaire pour Alain De-
lays (24.000€), qui gère aujour-
d'hui le Country Hall de Liège.

LES « BONS" ÉLÈVES: 0 €
À l'autre bout de l'échelle, on re-
trouve quatre personnes qui ne
devront pas débourser un euro.
Ils ont en em~t tous été présents
à chacune des rares réunions de
leur comité de Sl'Cteur. II s'agit
de Laurence Cuipers IcdH-Liègel,
qui a remplacé Anne Delvaux
suite à sa démission. Les

conseillers communaux liégeois
Giuseppe Maniglia (PS)et Pierre
Gilissen IMR) ont eux aussi un
taux de présence de 100 %. De
même que Luc De]vatLX,devenu
depuis bourgmestre de Spri-
mont Un cinquième membre
aflïche également une présence
complète. Il s'agit de Moham-
med Bougnol1ch. NéannlOins, le
CA de Publilïn a décidé d'oc-
troyer de fac10 une sonmle de
5.000€ à rembourser (en plus du
l"l'ste, donc) aux trois présidents
des mmités, car cellX-<:Îavaient
très clairement, d'après les sta-
nits, le devoir de !;üre vivre leur
comité et d'organiser les
réunions.
Cette proposiÙon de rembourse-
ment sur base volontaire ::! donc
été avalisée par le conseil d'ad-
ministration de Publifïn ce ven-
dredi. donnant ainsi suite ala re-
commandation de la conmlis-
sion d'enquête du Parlement
wallon. 0

GASPARD GROSJEAN

« On suit les
recommandations»
Paul-Émile Mottard. président
du CA de Publifin et député pro-
vincial - président de la Pro-
vinC(' de liège, esÙme être en
droite ligne avec la commission
d'enquête parlementaire.
« A vec celle décision, je pense que
nOl/S,wons vr.JmNnt marqué le
cal/p. nous n avons pas toumé all-
tol/rdu pot. On suit;j la lettre les]l'-
commaI1dalioJ1S de la wmmis:,ion
d'mquète qlli nous demandait de
meltre en pbœ lm système de
rembOl/fliements t'olont;llres

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 28/10/2017

Vie politique La Capitale



La Capitale
Vie politique

puisque l'on estime que lÏI1ter-
comnmml1f' il pli èIIP pnjudidée
du fâit de œs absences», avance
Paul-Emile Mottanl.
Qui rdppelle également ,'que
nous ,udssons ià sur b,?se volon-
tai.œ, ~est-à-dùp que chacun des
membres des comités devra signer
la convention de œmooursement.
El s'jJ ne le faitpas, nollS venuns
bien ... ).Paul-Émile Mottard rap-

pelle également que globale-
ment, Il 65 % dey membres ùaient
à plus de 75 % de pré-enœ, ce qui
n 'estpas non plus nr!gligeable. »
Notons enfin que le Conseil d'Ad-
ministration souhaite que les
premiers remboun;ements Vll-
]ontaires des membres des Comi-
tés de secteur se réalisent avant]a
fmdel'année2017.0

l'information
judiciaire est
presque finie
Le protureur général de Liège,
Christian de Valkeneer, s'était em-
paré du dossier. Publifin» suite
aux révélatiol15 sur œs fameux co-
mités de secteurs. Aujourd'hui,
l'intéressé confmne que l'infor-
mation judidaire est quasiment n-
nie et que les devoin; d'enquête
sont presque telminé5. Il laudra
voir désormais quelles larmes
prendront les poursuites, analyser
si des détournements OU non d••
fonds publics ont eu lieu. S'il
s'avère qu'il y a eu des rémunéra-
tions sans prestation eftèctive, il
est pmsible qu'il y ait des suites ju-
diciaires. Sont notamment évo-
quée~ des transactions pénales.
N'oublions pas non plus quil est
possible que l'ublifin se tourne
vers la justice si les membres des
comités n'acceptent pas la propo-
sition de lrdl15action. 0

CoIIlll1e mentionné précédem-
ment la recommandation de
la commission d' ••nqttête en-
vers le conseil d'administrdtion
de l'ublitïn étail d'oI"!,'âllÎser
les rembour.;emerrts sur base
vo]ontaire. Cette dernière
nuance esl importante,
puisque l'on parle plutôt de
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Une convention entre les membres et Publifin
sommes « indues» que de
SOllunes illégalement pen;ues.
Dès lors, l'initiative que peut
prendre - et qu'a donc plise
- le CA est de définir un
cadre et de demander aux 26
andens membres des comités
de s'y soumettre. Les consulta-
tions juridiques vont d'ailleun;
en ce sens.
Dès lors, att niveau de la pro-
n'dure, le CA va êta blir une
convention entre l'intercom-
munale et chacun des
membres des comités de sec-
teur en vue de réclamer un
remboun;ement. Il s'agit ici
d'une trdllsaCtiOn, donc ]a
convention devrd être signée

par les deux parties. Chalun
sera par ailleurs vu de ma-
nière individuelle. Les mon-
tams demandés sont non né-
gociables. l'al' contre. ]es mo-
dalités de remboun;ement
(étalement. etc) peuvent citre
discutées. Il y aura également
un aspect de régularisation
fIscale.
Si un membre renlSE' de signer
ladite convention, et dédde
donc de ne pas rembourser
volontairement, alors les
moyens d'action du conseil
d'administration sont limités.
la seule option étant alon; d••
porter l'alfilire au tribunal. 0
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